
N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX 

(en toutes lettres € Hors Taxe)

PRIX
UNITAIRES 
(en chiffres € HT)

 
I. GÉNÉRALITÉS

 
1.01 PRISE EN CHARGE DU DOSSIER

Ce prix rémunère, au forfait la prise en charge du dossier avant réalisation
des travaux de reprise des joints de chaussée.

Il comprend notamment :
 une réunion de présentation de l’opération en présence du maître 

d’ouvrage et/ou du maître d’œuvre,
 une visite sur le terrain,
 la consultation des dossiers techniques des ouvrages considérés.

1.02 TRAVAUX DE NUIT

Ce prix rémunère, à la nuit, le surcoût dans le cas d’un travail de nuit 
(22h00 6h00). Il comprend toutes sujétions liées à l’emploi de l’ensemble 
des moyens matériels et humains ainsi que des matériaux durant la 
période précisée ci-avant.

1.03 DOUBLEMENT DES ÉQUIPES

Ce prix rémunère, à la journée, le doublement des équipes. Il comprend 
toutes sujétions liées à l’emploi de l’ensemble des moyens matériels et 
humains ainsi que des matériaux durant la période précisée ci-avant.

1.04 INTERVENTION D'URGENCE

Ce prix rémunère, au forfait le surcoût dans le cas d'une intervention 
urgente (c’est-à-dire au plus tard 48 heures après en avoir reçu la 
commande formelle sous forme d’e-mail par une des personnes désignées
ci-après : M le Chef du SPT, M le Chef du BOA, M le Chef de District) telle 
que définie à l'article 4-5 du CCAP du présent marché.

1.05 PLAN ASSURANCE QUALITÉ (PAQ) et ESSAIS

Ce prix rémunère, au forfait l'établissement du Plan Assurance Qualité 
ainsi que l'ensemble des épreuves et contrôles spécifiés, notamment les 
éprouvettes de béton, conformément aux prescriptions du CCAP et du 
CCTP.

Il comprend toutes les sujétions liées à l'application du PAQ durant le 
chantier.



1.06 ÉTUDES DE L'O.A DÉFINITIF

Ce prix rémunère, au forfait les prestations définies à l'article 32 du 
fascicule 65B du CCTG et dans les documents particuliers du marché.

Il comprend notamment :
 l’ensemble des prestations intellectuelles relatives à l’étude de 

l’ouvrage définitif,
 l’établissement et la remise des plans d’exécution,
 les plans et les documents conformes à l’exécution.

Ce prix sera réglé en une seule fois après visa des plans d'exécution et 
notes de calcul.

1.07 NETTOYAGE GÉNÉRAL DES APPUIS ET DE LEURS ABORDS

Ce prix rémunère, au forfait et par appui le nettoyage général des 
sommiers d’appuis et de leurs abords.

Il comprend notamment :
 l'enlèvement et l'évacuation à la décharge de tout détritus qui 

encombrent les sommiers d’appuis,
 l'amenée, l'utilisation de tous les matériels nécessaires à 

l'exécution du nettoyage des sommiers d’appuis,
 tous les matériels et matériaux pour accès aux zones à traiter.

Ces travaux incorporent toutes les sujétions liées au nettoyage.

1.08 SIGNALISATION PAR ALTERNAT PAR FEUX

Ce prix rémunère, à la journée, la fourniture, la mise en place, 
l’exploitation et la surveillance d’une signalisation de restriction de 
circulation par alternat sur une seule voie par feux tricolores et triflashes 
pour signaler la zone des travaux.

Cette signalisation sera retirée en dehors des plages de travail.

Les panneaux utilisés pour la signalisation de l’alternat doivent être de 
gamme normale classe 2.

1.09 SIGNALISATION PAR ALTERNAT MANUEL PAR PIQUETS K10

Ce prix rémunère, à la journée (6h00 22h00), la mise en place, 
l’exploitation et la surveillance d’une signalisation de restriction de 
circulation par alternat sur une seul voie par piquets K10 pour protéger la 
zone de travaux.

Cette signalisation sera retirée en dehors des plages de travail.

Les panneaux utilisés pour la signalisation de l’alternat doivent être de la 
gamme normale classe 2.



1.10 SIGNALISATION PAR ALTERNAT MANUEL PAR PIQUETS K10     :   
PLUS-VALUE POUR ALTERNAT DE NUIT

Ce prix rémunère, à la nuit, la plus-value au prix 1.09 pour la mise en 
œuvre d’un alternat manuel par piquets K10 de nuit (22h00 – 6h00)

II. REMPLACEMENT DE JOINTS DE CHAUSSÉE OU DE TROTTOIRS
 

2.01 JOINTS NON APPARENTS À REVÊTEMENT AMÉLIORE (À BASE DE 
BITUME ÉLASTOMÈRE) POUR SOUFFLE JUSQU'À 30mm.

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, de réglage, de drainage et d’étanchéité ainsi que toutes sujétions 
liées à la gestion des produits de démolition.
La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.01.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.01 POUR LA DEPOSE D’UN JOINT A HIATUS

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une dépose de joint de chaussée à hiatus en vue de son remplacement 
par un joint à revêtement amélioré.

2.02 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE TYPE 
HIATUS POUR SOUFFLE  JUSQU'À 65 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.

Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.02.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.02 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE PAR HYDRO-DÉMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.



2.02.B PLUS-VALUE DU PRIX 2.02 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.02.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.02 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins

2.03 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE POUR 
SOUFFLE JUSQU'À 80 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.

Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.03.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.03 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE PAR HYDRO-DÉMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.

2.03.B PLUS-VALUE DU PRIX 2.03 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.03.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.03 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins.

2.04 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE POUR 
SOUFFLE JUSQU'À 110 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.



Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.04.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.04 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
REALISEE PAR HYDRO-DÉMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.

2.04.B PLUS-VALUE DU PRIX 2.04 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.04.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.04 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins.

2.05 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE POUR 
SOUFFLE JUSQU'À 125 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.

Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.05.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.05 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE PAR HYDRO-DEMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.



2.05.B PLUS-VALUE  DU  PRIX  2.05  POUR  UNE  POSE  EN  FEUILLURE
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au  mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.05.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.05 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins.

2.06 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE POUR 
SOUFFLE JUSQU'À 160 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 
compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.

Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.06.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.06 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE PAR HYDRO-DÉMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.

2.06.B PLUS-VALUE DU PRIX 2.06 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au  mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.06.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.06 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins

2.07 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE POUR 
SOUFFLE JUSQU'À 230 MM

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint existant, la
fourniture à pied d'œuvre du joint avec tous ses accessoires, sa pose, y 



compris toutes sujétions liées au sciage de chaussée, de préparation du 
support, d'ancrage, de réglage, de drainage et d'étanchéité ainsi que le 
bétonnage des zones de scellement.

Il comprend également toutes sujétions liées au phasage des travaux 
entraînant un décalage dans le temps de la pose (pose après enrobés).

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
nus des trottoirs, des longrines d'ancrage de dispositif de sécurité ou des 
contre-corniches.

Ce prix s'applique sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais et tient 
compte des sujétions liées à la réalisation des joints par demi-chaussée.

2.07.A PLUS-VALUE DU PRIX 2.07 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE PAR HYDRO-DÉMOLITION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'une pose en feuillure réalisée par hydro-démolition du joint de chaussée.

2.07.B PLUS-VALUE DU PRIX 2.07 POUR UNE POSE EN FEUILLURE 
RÉALISÉE AU MARTEAU PIQUEUR

Ce prix rémunère, au  mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas
d'une pose en feuillure réalisée au marteau piqueur du joint de chaussée.

2.07.C PLUS-VALUE DU PRIX 2.07 POUR LA RÉALISATION D'UN SOLIN EN 
BÉTON DE RÉSINE OU BÉTON À PRISE RAPIDE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la plus-value dans le cas 
d'emploi de béton de résine pour la confection des solins.

2.08 FOURNITURE ET POSE DE JOINTS DE TROTTOIRS

Ces prix rémunèrent, au mètre linéaire de joint, la dépose du joint 
existant, la fourniture à pied d'œuvre et la mise en place des joints de 
passages de services ou de trottoirs conformément au dossier type du 
SETRA, y compris toutes sujétions de retour sur bordures, de 
raccordement avec le joint de chaussée et de raccord avec 
l’assainissement général de l’ouvrage.

Ces prix incluent le scellement du nouveau joint, la mise en place 
éventuelle de la bordure ou de la pièce d’habillage de la bordure et le 
matériau de remplissage.

La longueur prise en compte pour l'application de ce prix est comptée entre
le bord du trottoir ou passage de service et le nu externe de la contre-
corniche.

Ces prix s'appliquent sans plus-value dans le cas d'un ouvrage biais.

2.08.A JOINTS DE TROTTOIRS NON APPARENTS A REVÊTEMENT 
AMÉLIORE (À BASE DE BITUME ÉLASTOMÈRE) POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 30 mm.

2.08.B JOINTS DE TROTTOIRS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 65 mm.



2.08.C JOINTS DE TROTTOIRS À PEIGNE EN CONSOLE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 80 mm.

2.08.D JOINTS DE TROTTOIRS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 110 mm.

2.08.E JOINTS DE TROTTOIRS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 125 mm.

2.08.F JOINTS DE TROTTOIRS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 160 mm.

2.08.G JOINTS DE TROTTOIRS À PROFILÉ ÉLASTOMÈRE POUR SOUFFLE 
JUSQU'À 230 mm.

2.09 PRÉPARATION DES ABOUTS DU TABLIER POUR LA POSE DE 
JOINTS

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de joint, la préparation des abouts du 
tablier pour la pose de joints, comprenant la purge des zones dégradées 
ainsi que toutes les dispositions spécifiques de coffrage, de ferraillage et 
de bétonnage des zones purgées.

2.10 CONFECTION D’UNE LONGRINE EN BÉTON DE RÉSINE

Ce prix rémunère, au décimètre cube, la mise en œuvre d’une longrine en
béton de résine.

Il comprend notamment :
 le sciage
 le déblaiement et l’évacuation en décharge du revêtement de 

chaussée
 la fourniture et la mise en œuvre d’un béton de résine.

III. RÉPARATION DE JOINTS DE CHAUSSÉE OU DE TROTTOIRS

3.01 DÉPOSE, FOURNITURE ET POSE DE PROFILÉ ÉLASTOMÈRE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le remplacement de profilé 
élastomère pour les joints mécaniques.

Il s'applique aux joints de chaussée et de trottoir.

Il comprend notamment :
- la dépose des éléments métalliques si nécessaire,
- la dépose du profilé élastomère existant et son évacuation à la 

décharge,
- la fourniture et la mise en place du nouveau profilé,
- la repose des éléments métalliques constitutifs du joint.

3.01.A JOINT A HIATUS DE SOUFFLE JUSQU'À  65 mm.

3.01.B JOINT A PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 80 mm.

3.01.C JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 110 mm.



3.01.D JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 125 mm.

3.01.E JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 160 mm.

3.01.F JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 230 mm.

3.02 DEPOSE ET REPOSE D’ÉLÉMENT DE JOINT

Ce prix rémunère au mètre linéaire la dépose de l’élément de joint à 
remplacer, la fourniture et la repose d'un élément de joint neuf et le 
ragréage des assises au mortier hydraulique à prise rapide.

Il comprend notamment :
- l'enlèvement des cachetages de protection en bitume des têtes de 

vis,
- le desserrage et la dépose des vis H.R. de fixation,
- la dépose de l’élément existant
- la repose de l’élément de joint
- la fourniture et le montage à la graisse des nouvelles vis H.R. de 

fixation,
- le serrage des vis à la clé dynamométrique,
- la fourniture et la mise en place des nouveaux cachetages de 

protection en bitume des têtes de vis,

3.02.A JOINT À HIATUS DE SOUFFLE JUSQU'À 65 mm.

3.02.B JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 80 mm.

3.02.C JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 110 mm.

3.02.D JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 125 mm.

3.02.E JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 160 mm.

3.02.F JOINT À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 230 mm.

3.02.G PLUS-VALUE AU PRIX 3.02 A,B,C,D, E ou F POUR REMPLACEMENT 
D’UN ANCRAGE

Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose de l’ancrage défectueux, la 
fourniture et la mise en œuvre d'un ancrage y compris toutes sujétions de 
mise en œuvre.

Il comprend notamment :
 l’extraction de l’ancrage existant
 le scellement du nouvel ancrage

3.03 RÉFECTION DES SOLINS

Ce prix rémunère, au mètre linéaire de solin, la réfection des solins y 
compris le sciage du revêtement de la chaussée, le repiquage du 
remplissage existant entre le béton bitumineux et les talons du joint, la 
mise en conformité des dispositifs d’ancrage (douilles et ferraillage), la 
fourniture et la mise en œuvre du béton de remplissage à prise rapide ou 



d’un béton de résine.

3.03.A JOINTS TYPE HIATUS DE SOUFFLE JUSQU'À 65 mm.

3.03.B JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 80 mm.

3.03.C JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 110 mm.

3.03.D JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 125 mm.

3.03.E JOINTS À PEIGNE EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 160 mm.

3.03.F JOINTS À   PEIGNE   EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU'À 230 mm.  

3.04 FOURNITURE DE PROFILE MÉTALLIQUE DE JOINT A HIATUS OU DE 
PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture d’un profilé métallique support du 
joint d’étanchéité en caoutchouc pour les joints à hiatus ou la fourniture 
d’un peigne de joint en console.

3.04.A PROFILE METALLIQUE DE JOINT A HIATUS DE SOUFFLE JUSQU’A 
65 MM

3.04.B PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU’A 80 MM

3.04.C PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU’A 110 MM

3.04.D PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU’A 125 MM

3.04.E PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU’A 160 MM

3.04.F PEIGNE DE JOINT EN CONSOLE DE SOUFFLE JUSQU’A 230 MM

3.05 CONTRÔLE DE SERRAGE DE JOINT À PEIGNE     ;  

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le contrôle de serrage à la clé 
dynamométrique des ancrages des éléments métalliques de joints de 
chaussée à peigne type cantilever, y compris toutes sujétions de 
réalisation.

Il comprend notamment :
- l'enlèvement des cachetages en bitume des têtes de vis,
- le contrôle du serrage des vis à la clé dynamométrique,
- la fourniture et la mise en place de cachetage en bitume des têtes 

de vis.
 

IV. ÉVACUATION DES EAUX
 

4.01 FOURNITURE ET POSE D’UN DRAIN DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la création d’une saignée dans la 
couche de roulement, la fourniture et la mise en œuvre d'un drain et le 



rebouchage de la saignée à l’aide d’un béton bitumineux, y compris toutes 
sujétions de raccordement du drain au dispositif d’évacuation des eaux.

4.01.A PLUS-VALUE DU PRIX 4.01 POUR FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE 
D’UN DISPOSITIF D’ÉVACUATION DES EAUX

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre d'un
dispositif d’évacuations des eaux provenant du drain de chaussée y 
compris toutes sujétions de raccordement à l’exutoire

4.02 FOURNITURE ET POSE D’UN DISPOSITIF DE RÉCUPÉRATION ET 
D’ÉVACUATION DES EAUX SOUS LE TABLIER

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre d'un
dispositif de récupération des eaux type tuyau PVC renforcé conformément
au CCTP, sous le tablier, y compris toutes sujétions de raccordement du 
dispositif de collecte au dit dispositif et toutes sujétions de raccordement à 
l’exutoire.

4.03 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D’UNE GOUTTE D’EAU SOUS 
JOINT DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre d'un
dispositif faisant office de goutte d’eau.

4.04 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D’UN DISPOSITIF DE 
RÉCUPÉRATION DES EAUX DE RUISSELLEMENT SUR PAROI 
VERTICALE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre d'un
dispositif de récupération des eaux de ruissellement sur paroi verticale, y 
compris toutes sujétions de raccordement du dispositif d’évacuation au dit 
dispositif.

4.04.A PLUS-VALUE DU PRIX 4.04 POUR FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE 
D’UN DISPOSITIF D’ÉVACUATION DES EAUX

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre d'un
dispositif d’évacuations des eaux provenant du dispositif de récupération 
des eaux de ruissellement sur paroi verticale y compris toutes sujétions de 
raccordement à l’exutoire.

V. CHAUSSÉE
 

5.01 RÉFECTION DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère, au mètre carré :
 le découpage soigné de béton bitumineux à la scie mécanique ;
 le fraisage soigné de la couche de roulement, comprenant 

notamment l’amenée et le repli de l’atelier de fraisage, l’extraction 
de la couche de roulement sur une épaisseur de 5 cm, le 
chargement et l’évacuation des fraisât au C.E.I. de la zone de 
travaux considérée, le nettoyage des surfaces de travail au moyen 
d’une balayeuse aspiratrice, la protection des ouvrages non 
démolis et la conservation de la chape d’étanchéité sur l’ouvrage ;

 la réalisation d’une couche d’accrochage aux liants élastomères, 



comprenant l’épandage du liant et tous moyens en matériel, 
matériaux et moyens humains. Cette couche d’accrochage sera à 
rupture dite maîtrisée. Ses caractéristiques seront compatibles 
avec la formulation de BBSG attendue. Le dosage résiduel en 
bitume doit être de 300 g/m3.

 la réalisation d’un BBSG 0/10 Classe 3 à 120 kg/m², comprenant la
fourniture de bitume, fines d’apport, dopes et granulats, la 
fabrication en provenance d’une centrale agréée par le maître 
d’œuvre, le chargement et le transport à pied d’œuvre, la mise en 
œuvre manuelle de l’enrobé en tenant compte de toutes les 
sujétions d’exécution telles que balayage, nettoyage de la surface 
à revêtir, raccordement au tapis existant. Il comprend également 
les frais de pesage et de contrôle de fabrication et de contrôle 
interne à la charge de l’entreprise.

5.01.A PLUS-VALUE DU PRIX 5.01 POUR LA RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE 
SUR UNE ÉPAISSEUR DE 10 CM

Ce prix  rémunère,  au  mètre  carré,  la  plus-value  au  prix  5.01  pour  la
réfection  de la chaussée sur  une épaisseur  de 10 cm y compris  toutes
sujétions de réalisation et en particulier la réalisation en plusieurs couches.

5.01.B PLUS-VALUE DU PRIX 5.01 POUR LA RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE 
SUR UNE ÉPAISSEUR DE 15 CM

Ce prix  rémunère,  au  mètre  carré,  la  plus-value  au  prix  5.01  pour  la
réfection  de la chaussée sur  une épaisseur  de 15 cm y compris  toutes
sujétions de réalisation et en particulier la réalisation en plusieurs couches.

5.02 RÉFECTION D’ÉTANCHÉITÉ

Ce prix rémunère, au mètre carré, la réalisation d’une réparation localisée 
de l’étanchéité à proximité d’un joint de chaussée.
Il comprend notamment l’exécution d’un sondage manuel de 
reconnaissance de la zone à réparer. Ce sondage donne lieu à 
l’établissement d’un croquis coté précisant les épaisseurs d’enrobé, 
l’estimation de la surface à réparer et la nature de l’étanchéité en place. Il 
précise également si la couche d’étanchéité est simplement décollée ou si 
elle ne remplit plus sa fonction.
Ce sondage est réalisé avec les précautions nécessaires pour ne pas 
détériorer l’étanchéité, le croquis est accompagné de photographies.
Ces éléments sont transmis par tout moyen (y compris par courriel) 
permettant d’attribuer une date certaine à l’envoi et à la réception, au 
maître d’œuvre accompagnés de la procédure proposée par l’entreprise.
Les travaux ne peuvent débuter avant l’agrément formel de ces éléments 
par le maître d’œuvre.
Les travaux sont réalisés conformément à la procédure d’exécution 
validée.Ils comprennent notamment :

 l’implantation de la zone à traiter
 le dégagement soigné, manuel ou mécanique de la zone à réparer

(y compris zones de recouvrement) sans détériorer l’étanchéité en 
place

 l’évacuation en décharge adaptée des déblais et déchets
 le découpage de la zone à réparer et son évacuation
 la fourniture, la mise en place toutes sujétions comprises de la 

pièce ou du matériau servant à la réparation,

5.03 PLAQUES DE PONTAGE ACIER 500X10



Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture, l’amenée, la main 
d’œuvre et le matériel nécessaire à la manutention (pose et dépose) de 
plaques de pontage en acier 500X10 dans le vide des joints en attente de 
la pose des nouveaux joints.

5.04 MISE EN ŒUVRE D’UN JOINT PROVISOIRE EN ENROBÉS À FROID 
POUR REMISE EN CIRCULATION TEMPORAIRE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture, la mise en œuvre et le 
compactage d’enrobé à froid en comblement des emplacements des joints 
de chaussée, après dépose de ceux-ci et ce afin de permettre la remise en
circulation y compris toutes sujétions de fourniture et de réalisation.

Il comprend notamment :
 le rabattement des armatures
 la mise en œuvre et le compactage par couches conformément 

aux prescriptions du produit agréé par le Maître d’œuvre
 la fermeture de l’enrobé par un enduit monocouche gravillonné. 

5.04 MISE EN ŒUVRE D’UN JOINT PROVISOIRE EN BITUME 
ÉLASTOMÈRE POUR REMISE EN CIRCULATION TEMPORAIRE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre de 
bitume élastomère en comblement des emplacements des joints de 
chaussée, après dépose de ceux-ci et ce afin de permettre la remise en 
circulation y compris toutes sujétions de fourniture et de réalisation.

Il comprend notamment :
 le rabattement des armatures
 la mise en œuvre du bitume élastomère
 la fermeture du joint par un enduit monocouche gravillonné.
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